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PREMIER MINISTERE

NOMINATION

Par décret n° 95-2136 du 30 octobre 1995.
Monsieur Habib Belaïd, présentateur animateur, est nommé

chargé de mission auprès du Premier ministre pour occuper
l'emploi de directeur de la radio jeunesse à l'établissement de la
radiodiffusion télévision tunisienne à compter du 24 août 1995.

Dans cette situation l'intéressé a rang et avantages de
sous-directeur d'administration centrale.

MINISTERE DE LA JUSTICE

NOMINATION

Par décret n° 95-2137 du 30 octobre 1995.
Monsieur Tahar Montassar, magistrat de troisième grade, est

nommé procureur général près la cour d'appel de Tunis.

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

Décret n° 95-2083 du 23 octobre 1995, portant
publication de l'accord conclu à Tunis le 31 octobre
1992, entre le gouvernement de la République
Tunisienne et le gouvernement de la République
Hellénique, et relatif à la promotion et la protection
réciproques des investissements.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des affaires étrangères,
Vu la loi n° 94-124 du 12 décembre 1994, portant ratification

de l'accord conclu à Tunis le 31 octobre 1992, entre le
gouvernement de la République Tunisienne et le gouvernement de
la République Hellénique, et relatif à la promotion et la protection
réciproques des investissements,

Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :
Article premier. - Est publié au Journal Officiel de la

République Tunisienne, en annexe au présent décret, l'accord
conclu à Tunis le 31 octobre 1992, entre le gouvernement de la
République Tunisienne et le gouvernement de la République
Hellénique, et relatif à la promotion et la protection réciproques
des investissements.

Art. 2. - Le Premier ministre est chargé de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 23 octobre 1995
Zine El Abidine Ben Ali

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA
REPUBLIQUE TUNISIENNE ET LE GOUVERNEMENT

DE LA REPUBLIQUE HELLENIQUE SUR
L'ENCOURAGEMENT ET LA PROTECTION

RECIPROQUES DES INVESTISSEMENTS

Le gouvernement de la République Tunisienne et le
gouvernement de la République Hellénique :

Dénommés ci-après "les Parties Contractantes".

Désireux de renforcer leur coopération économique pour le
bénéfice mutuel des deux pays sur une base à long terme.

Ayant comme objectif la création des conditions favorables
pour la réalisation des investissements par des investisseurs de
l'une des Parties Contractantes sur le territoire de l'autre Partie
Contractante.

Conscients que l'encouragement et la protection des
investissements sur la base du présent accord, sont susceptibles de
stimuler l'initiative dans ce domaine.

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1 - Définitions :

Au sens du présent accord :

1 - Le terme "investissements" désigne les droits, biens et
avoirs de toute nature constitués ou reconnus sur le territoire d'une
Partie Contractante en conformité avec ses lois et règlements et
notamment, mais non exclusivement :

a) les biens meubles et immeubles ainsi que tout autre droit
réel, tels que les hypothèques, privilèges, gages et droits analogues,

b) les actions, les valeurs et les obligations ainsi que tout autre
forme de participation à des sociétés,

c) les prêts et créances et tous droits à prestation ayant une
valeur économique,

d) les droits de propriété intellectuelle et industrielle, les
procédés techniques, les "know how" et le goodwill,

e) les concessions conférées par la loi ou par contrat, y
compris les concessions pour la recherche, l'extraction ou
l'exploitation de ressources naturelles.

2 - Le terme "revenus" désigne les montants résultant d'un
investissement tels que bénéfices, intérêts, dividendes, redevances
ou autres honoraires.

3 - Le terme "investisseurs" désigne à l'égard de chaque partie
Contractante :

a) les personnes physiques, qui ont la nationalité de cette
Partie, conformément à ses lois et règlements,

b) les personnes morales constituées conformément aux lois et
réglements de cette Partie Contractante et ayant leur siège social
sur son territoire.

4 - Le terme "territoire" désigne à l'égard de chaque Partie
Contractante, le territoire sous sa souveraineté y compris la mer
territoriale, ainsi que les zones sous-marines et les autres espaces
maritimes sur lesquels cette Partie Contractante exerce, en
conformité avec le droit international, des droits souverains ou une
juridiction.

Article 2 - Promotion et protection des investissements

1 - Chaque Partie Contractante encourage, sur son territoire,
les investissements des investisseurs de l'autre Partie Contractante
et admet ces investissements conformément à sa législation.

2 - Les investissements effectués par des investisseurs de l'une
des Parties Contractantes, bénéficient d'un traitement juste et
équitable ainsi que d'une protection et d'une sécurité pleines et
entières sur le territoire de l'autre Partie Contractante. Chaque
Partie Contractante s'engage à assurer que la gestion, l'utilisation,
la jouissance ou la cession, sur son territoire, des investissements
des investisseurs de l'autre Partie Contractante ne soient pas
entravées par des mesures injustifiées ou discriminatoires.

décrets et arrêtés


